
yième Avenant à la Convention

entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg
et l'association sans but lucratif

« OCL - Orchestre de chambre du Luxembour »

Entre les soussignés :

.
: I.ÉIat.du-=Grand~Duche.de. Luxembour9- représenté par sa Ministre de la
î, désigné ci-après par « l'État », d'une part,

et

«J'assoaation-sansbut lucratif^«OCL - Orchestre de Chambre du
dLuauetSB ' replésentée par son p^"ent:désignée"ci':après7ra^'daTona>u

Un article 14 est ajouté à la convention conclue le 23 . 0< 2015 entre parties :

Article 14. - Aide supplémentaire extraordinaire

^3'^SCr^1»^ÏÎ , SUPPBmlnwre.extraorc"nalre dlun montan* "'".mal

^uoroLTtac.conjee_a Ïssociation Pour limiter les dépenses imprevuesïou'r
^tXS;err S;:annulaïon'dre^^^
Le montant total attribué à l'association pour 2021 s-élève donc à 452. 110,00  .

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 15 DEC. 2021

Pour l'association

au'

eorges Santer
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Pour l'État du Grand-Duché de Luxembourg
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